
	

Le conjoint créancier a-t-il déjà atteint l’âge minimal de la 
retraite ou perçoit-il une rente d’invalidité entière de l’AI ? 

	 	 	 	

	

	
A-t-il atteint l’âge de la retraite ou 
demande-t-il le versement 
(art. 22e LFLP) ? 

	 	 	 	
	

D
éc

is
io

n 
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Cas  de  figure  C1 :  Partage  de  la  prévoyance  par  attribution  d’une  part  de  rente 
(art. 124a CC) 
Cas normal : sans réduction pour cause de surindemnisation 

	
	

C1.1 Le conjoint débiteur touche une rente de vieillesse ou une rente d’invalidité du 2e pilier 
au moment de l’introduction de la procédure de divorce et il a atteint l’âge de la retraite. 

	
	
	

Attribution d’une part de rente selon 
l’appréciation du juge 

	
	
	

L’institution de prévoyance du conjoint débiteur convertit la part de rente 
attribuée en une rente viagère pour le conjoint créancier. 

	
	

C1.2 
	
	
	
	
	
	
	

Non Oui 
	
	
	

Le conjoint créancier est-il assuré 
dans le 2e pilier ? 

	
	
	
	
	

Oui Non Non Oui 
	
	

	

La part de rente attribuée, 
convertie, est transférée à 
l’institution de prévoyance 
(art. 19j OLP). 

	

La part de rente attribuée, 
convertie, est transférée à une 
institution de libre passage 
choisie par le conjoint créancier 
(art. 19j OLP). 

	
La part de rente attribuée, 
convertie, est transférée 
sur un compte au nom du 
conjoint créancier 
(art. 19j OLP). 

	 	 	
	
	
	

1. Une part de 1700 francs de la rente du 2e pilier 
de X. est attribuée à Z. 

2. La fondation de prévoyance A est avisée qu’elle 
doit verser à Z. ou à son institution de prévoyance 
ou de libre passage une rente viagère au sens de 
l’art. 124a CC. 
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